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Compte rendu Conseil d’Administration  du 24 OCTOBRE 2011 
Au Restaurant de la Cardeline 13790 

Château neuf le Rouge. Tél. 04 42 58 62 30 
 

 
Administrateurs présents ou représentés Docteurs et Mesdames : Aouizerate, Brissy, Castelain, Challiol, Chaix, FIX, 
Fleury, Gauthier, Gaignaire,  Gérin, Lesire, Malaterre, Mancy, Paintaud, Pesce, Seropian Edgard, Seropian Danièle, 
Maudhuit Mireille, Schweitzer, Zimmer,  
Administrateurs excusés Docteur et Madame, Abiven, Arditti, Badetti, Dauvergne,  Hanriat, Gouin, Grondin,  Laplane   
Mondielli, Nencioni,  Vitry,  Penciolelli .        
 
Invité Dr Coulon Gérard. 
Il sera présenté à l’ordre du jour : 

1. Accueil des membres du Conseil d'Administration par la Présidente Régionale  
2. Organisation de l'Assemblée Générale 2012 à Cavaillon par le Dr Seropian 
3. Bilan partiel du secrétariat général Mme Renée Brissy 
4. Bilan partiel de la trésorerie Dr Bruno Laplane  
5. Compte rendu de L’Assemblée Générale de la FARA 
6. CARMF : le dossier ASV 
7. Prévisions et calendrier des élections triennales, ASRAL7, en 2012 
8. Questions diverses. 

 
1. Accueil des membres du Bureau par la Présidente Régionale 

A 10h 30 Mme la Présidente ouvre la séance.  
Elle souhaite la bienvenue à tous, excuse l’absence du Dr Laplane trésorier empêché. 
Elle dit tout le plaisir qu’elle a d’accueillir le Dr Gérard Coulon de Toulon très intéressé par la vie de notre association. 
Mme Mancy tient à nous remercier pour toutes les marques de sympathie témoignées lors du deuil qui l’a frappée. 
Mme la Présidente donne la parole au Dr Seropian pour détailler l’organisation de l‘AG 2012 à Cavaillon les 30 et31 
Mars 

 
2. Organisation de l'Assemblée Générale 2012 à Cava illon par le Dr Seropian 

Le Dr Seropian passe la parole à son épouse. Elle distribue à l’assistance le document suivant  Après échanges, nous 
décidons de supprimer le spectacle après le repas de gala du Samedi soir étant donné le prix excessif de l’animation 
prévue. Nous  ferons appel au talent de certains d’entre nous pour animer le repas. Mme Seropian précise : 
Hébergement dans les hôtels  Ibis et Mercure  
Tarif Ibis 78€ Mercure 123€ et 113 € , petit déjeuner 8€  
Prix des salles pour le CA150€ pour l’AG190€ 
Arrivée samedi à 9h (2 mini bus gratuit de 10 personnes) visite de la ville (1h30) apéritif offert par la Mairie, à 12h30.  
Déjeuner à l’hôtel (20€). A 14h Abbaye de Sénanque, peut-être ST Jacques et Venasque.(15€)  
Conseil d’administration à 17h30 
Diner de gala (35€+vin) prévu à 19h30 au restaurant, 
Dimanche départ de Cavaillon face est : Mérindol, Lourmarin, Bonnieux maison de la truffes et du vin. 
Repas sur place (30€), départ vers 14h pour se rendre à l’AG 14h30. 
La présidente signale qu’il faudra arriver le vendredi soir donc prévoir 2 nuits d’hotel 
 
les chèques seront libellés à l’ordre d’AS .R. AL. 7 84. 
Adresse des hôtels : 601 AV Boscodomini  84300 Cavaillon, Téléphone :  0 4 90 71 07 79 ;  
mail : www.mercure.com et www.Accorhotels.com. 
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3. Bilan partiel du secrétariat général  Mme Renée Brissy 
 

La parole est donnée à la Secrétaire. Elle nous indique que les retours de courrier ont été donnés à chaque délégué 
départemental. En ce qui concerne les décès : ils doivent être vérifiés par le responsable départemental et signalés 
au trésorier avant d’être publiés dans le bulletin. La secrétaire attire l’attention sur le fait que, depuis cet été,  elle a été 
interpellée en moyenne 3 fois par semaine par des veuves pour les démarches à suivre pour la réversion de la 
retraite. Bien souvent les conjoints ne sont pas au courant des formalités à accomplir et ont des difficultés à retrouver 
les documents nécessaires.  
Les dossiers de réversion sont extrêmement compliqués à établir.  
La secrétaire invite donc les adhérents à informer leurs conjoints du classement des documents officiels. 
.  
 

4. Bilan partiel de la trésorerie Dr Bruno Laplane  
La Présidente, à la place du trésorier absent, précise qu’à ce jour 280 adhérents n’ont pas réglé leur cotisation et 80 
seront supprimés car n’ayant pas cotisé depuis 2ans. 
Le Dr Schweitzer propose que chaque responsable de département contacte  les personnes qui ne payent pas. 
La secrétaire annonce les effectifs 1287 adhérents inscrits ont payée 1026 Les recettes 27317€, les dépenses  
27337€, sur le livret 59903€. 
A la suite au mailing envoyé par la CARMF, nous avions eu 56 demandes d’information mais seulement 4 ou 5 
adhésions, 
.  

5. FARA actualités, dossiers  retraite et ASV 

Nombreuses réunions de la CARMF, la FARA, et les syndicats  ont eu lieu pour défendre l’ASV. 
Le gouvernement avait promis la présence des retraités (sous la forme de la FARA) à la négociation sur l’avenir de 
l’ASV. Cette promesse n’a pas été tenue. 
Le président de la FARA a assisté à la négociation en qualité de vice-président de la CARMF.  
Au congrès de la FARA il a été annoncé que les décisions futures seraient basées sur le rapport de l’IGAS :  
baisse de 35% de l’ASV échelonnée sur plusieurs années.  
Seules bonnes nouvelles : cette baisse ne toucherait pas les 300 premiers points de la retraite du conjoint survivant  
et la retraite complémentaire sera augmentée de1,6 %.  
Le Dr Challiol mentionne que le document de la FARA avec le tableau d’amortissement sur 3 ans est déjà sur le site  
d’ASRAL Il sera publié dans le bulletin.  
Les conjoints survivants ne seront pas touchés par la diminution des 10%. 
Il faudra rester vigilant pour la retraite complémentaire. 
Pour l’ASV avec la loi de 2006 on ne pouvait pas se battre. 
La FARA se propose de porter plainte auprès du Conseil d’Etat. 
A noter que ce congrès de la FARA n’a pas été un succès au point de vue assistance, seulement 98 participants. 
. 
En vue des élections  de la moitié des  délégués de la CARMF,  Mme Mancy propose que l’on fasse un courrier  
en faveur des candidats qui font partie de l’ASRAL7. 
 

6. Prévisions et calendrier des élections triennale s, ASRAL7, en 2012 

La secrétaire et la présidente donnent des précisions sur le déroulement des prochaines élections triennales pour le 
renouvellement des Membres du Conseil d’Administration d'AS.R.AL.7  le 31 mars2012. 
Les adhérents, élus délégués de la CARMF, sont memb res de droit au Conseil d’Administration. 
Le document ci-dessous sera expédié à tous les adhérents avec le bulletin de janvier : 
 
Un appel à candidature pour le poste de membre du conseil d'administration de l’association ASRAL7 est ouvert. 
 
But de l’Association  
* Son but est la solidarité, l’entraide, la défense des intérêts des  allocataires prestataires de la CARMF.  
Pour pallier à la solitude de certain chaque département organise, des activités culturelles ou ludiques, créatrices 
d'amitiés  entre les adhérents. 
Objectifs de l'association  
* L'objectif de l'association est de développer les échanges entre la FARA (Fédération des Associations  
Régionales des Allocataires), les médecins retraités, les conjoints survivants, les personnes en invalidité-décès. 
Eligibilité  
L’appel à candidatures est ouvert aux adhérents :  
*qui sont membres de l'association à jour de leur cotisation, ou qu'ils y adhérent dans un délai d'un mois  avant les 
élections,  
* qui appartiennent à un des trois collèges, 
*qui posent leur candidature au Conseil d'administration, article VIII des statuts de l'association ASRAL7 
 

2 



Dates limites de dépôt des dossiers de candidature et calendrier  
Appel des candidatures publié dans le bulletin de janvier 2012 
 
Date de clôture de l'appel à candidatures       sam edi 28 janvier 2012 
 
Envoi du matériel de vote aux adhérents :          lundi 20 février 2012 
 
Clôture du scrutin                                              mercredi 14 mars 2012 
 
Dépouillement des votes                                     lundi 19 mars 2012 
Diffusion des résultats et élection du nouveau bure au lors du C.A. du samedi 31 mars 2012 
Communication des résultats aux adhérents lors de l'Assemblée Générale dimanche 01avril 2012,  
 
Contact s 
Le bureau du 05 septembre 2011 a défini les modalités de cette élection et a désigné, en son sein, Renée Brissy,  
Secrétaire Générale d'ASRAL, comme déléguée chargée de veiller à l’organisation et à la régularité de la procédure. 
  - - -� - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - 
Je soussigné :   
Le Docteur .................................................................ou  Madame……………………………………………. 
Déclare poser ma candidature pour le poste de membre du conseil d'administration de l’association ASRAL7,                      
lors des élections triennales, dans le collège auquel j'appartiens : je coche la mention correspondante 
Médecin retraité       oui □      Conjoint survivant oui □   Invalidité -Décès     oui □ 
Fait à……………………….  Le……………………… 2012          Signature  
 
Les candidats sont invités à faire parvenir par la poste, avant le 28 /01/2012 , le formulaire de candidature dûment 
rempli et signé à : Renée Brissy 364 Bd Amiral de Grasse 83200 Toulon F rance 
 
 

Le nombre de sièges est attribué en fonction du nombre d’adhérents dans chaque collège à raison, 
 pour chacune de ces trois catégories, d’un délégué par fraction de 100 cotisants : à savoir 

 
DEPARTEMENTS  04 05       06         13         20         83        84         97 
 
Médecins retraités  1 1 2 3 1 2 1 1  
 
Conjoint survivants  1 1 2 2 1 1 1 1 
 
Invalidité, décès  0 0 1 1 1 1 0 0 
 
 
.Le CA élit le bureau qui élit ses membres .Un membre de chaque département siège au bureau. Chaque 
département élit l’administrateur Animateur départemental élu au CA. 
 

7.  Questions diverses. 
    -    Le Dr Le Sire fait part :   *d’un projet de voyage « Au pays de G. Sand » dont le prix serait 740€ tout compris 
pour 6 jours la date restant à déterminer avec le Dr Grondin 
          * D’une conférence au Château de Ventavon 05300 « Les loups anthropophage du 19eme siècle » 
Il est rappelé le problème de remplissage du bulletin, 

- Le Dr Aouizerate responsable de la rédaction et de la publication du bulletin souhaite la création d’un comité 
de rédaction pour l’aider dans le choix des textes à publier. 
Ce comité est créé et se compose de Mmes Brissy et Gaignaire, des Drs Le Sire et Malaterre. 
Tous les membres du conseil d’administration sont invités à prendre la plume. 
Si le nombre d’articles est trop important nous les publierons en fonction de la date de réception. 
 
La séance est levée à 15h30 

 Fait à Toulon le 10 octobre 2011 
 

 Odette Mancy       Renée Brissy, Claude Pesce 
Présidente du Conseil d’Administration     Secrétaire Générale et Secrétaire Adjoint 

        
  

 
 

Prochaine réunion de bureau aura lieu le lundi 16 j anvier 2012 à 10h30 
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